
 Naturafarm Ça roule!
FRANZ BAMERT

 T
out à leur aise, 
quatre poules sa-
vourent l’instant 
présent à la porte 

du poulailler. Leurs petits 
yeux ronds clignent sous 
l’effet des rayons du soleil 
hivernal qui inonde le ciel 
d’Huttwil (BE). Elles ca-
quètent doucement et la 
discussion doit certaine-
ment tourner autour du 
temps qu’il fait: «J’ai trop 
froid», dit sans doute l’une 
d’elles en retournant à 
l’intérieur du jardin d’hi-
ver pour s’y réchauffer. 
Les autres se dirigent d’un 
air condescendant vers 
l’immense prairie que 
Hans-Ulrich Wuethrich 
met à leur disposition 
pour qu’elles puissent 
gambader à leur aise.
«J’élève des poules depuis 

Les poulets Coop 
Naturafarm pro� tent 

du bon air, de la lumière 
et de l’espace… 

Et le consommateur 
d’une volaille 

de première qualité.

bientôt trente ans. Pour 
moi, Coop Naturafarm est 
un programme d’élevage 
tout à fait décent et res-
pectueux des animaux. J’y 
souscris entièrement.»
Alors qu’à l’étranger il exis-
te des élevages comptant 
jusqu’à 10 000 volailles 
 entassées sur un espace 
très réduit, sans aucune 

possibilité de sortie à l’air 
libre, dans les poulaillers 
Naturafarm la limite est 
fi xée à 4800. «En raison du 
vaste espace, les animaux 
peuvent former des grou-
pes indépendants.»
On n’ira pas jusqu’à dire 

que le paysan salue per-
sonnellement chaque 
 volaille le matin en en-
trant dans le poulailler, 
mais il ressent un certain 
attachement pour elles et 
quelques-unes devien-
nent  véritablement affec-
tueuses. Et comme pour 
le prouver, une poule 
vient se poser sur ses ge-
noux. Deux poules se pré-
cipitent à grands pas vers 
l’extérieur en gloussant. 
Comme des gens qui cou-
rent attirés par une offre 
spéciale!

Et pour les poules, l’offre 
spéciale, ce sont apparem-
ment les premiers vermis-
seaux qui semblent avoir 
choisi un bien mauvais 
endroit pour venir goûter 
l’air du printemps. Les 
vers de terre sont la seule 
viande «autorisée» aux vo-

lailles Naturafarm, quand 
elles les trouvent par elles-
 mêmes. Les paysans label-
lisés Naturafarm nourris-
sent leurs animaux avec 
des céréales du pays et du 
 soja, tous non modifi és 
  génétiquement. Les stimu-
lateurs de croissance et 
autres  additifs sont inter-
dits. Pour cette raison, et 
parce qu’il s’agit de races à 
croissance lente, les pou-
lets Naturafarm mettent 
presque deux fois plus de 
temps que les volailles 
d’élevage classique.
Ce mode d’élevage n’est 
pas seulement bénéfi que 
pour les volailles, il per-
met également d’obtenir 
une viande de qualité op-
timale. «Les poulets Natu-
rafarm ont une chair plus 
ferme, plus moelleuse et 
bien plus goûteuse que les 
produits bon marché.» Et 

«Naturafarm est 
un programme 
d’élevage tout à 
fait respectueux 
des animaux»

Rien n’échappe
à l’œil rond d’une

volaille. Surtout 
quandil s’agit 
des premiers 
vermisseaux.
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Plus de liberté pour
les poules Naturafarm

Marc 
Muntwyler, 
respon-
sable 
volaille 
chez 
Coop.

ce n’est pas Hans-Ulrich 
Wuethrich qui le dit, mais 
M. Scherer, un client de 
Coop, de Genève, qui a 
 relevé son adresse sur 
l’emballage du poulet 
pour le féliciter.

Hans-Ulrich Wuethrich est 
encore en train de parler 
quand un brouhaha mon-
te soudain de la basse-
cour: un rapace tournoie 
au-dessus de la ferme. 

 Cependant, l’agitation 
cesse aussi vite qu’elle est 
survenue: les volailles qui 
n’ont pas réussi à rejoindre 
le poulailler sont allées se 
réfugier sous les buissons 
et les arbres plantés exprès 
par Hans-Ulrich Wueth-
rich pour servir d’abris, 
notamment en plein été 
quand le soleil est ardent. 
Pour garantir une applica-
tion stricte des règles et 
une détention aussi res-
pectueuse que possible 
des animaux, les contrôles 
sont très sévères. Ils sont 
effectués à l’improviste par 
le service de contrôle de la 
Protection suisse des ani-
maux (PSA), qui peut 
 exclure certains éleveurs 
du programme.
Hans-Ulrich Wuethrich 
n’a rien à craindre, car non 
seulement il respecte tou-
tes les règles, mais le 
contrôleur de la Protec-
tion des animaux a même 
noté à la main au bas de 
son rapport: «Très belle 
exploitation.»

Coopération. En quoi 
le label Coop Naturafarm 
est-il particulier?
Marc Muntwyler. Les 
directives sont élaborées 
en collaboration avec la 
Protection suisse des 
animaux et garantissent 
que les poulets vivent dans 
des conditions optimales.

Qu’y a-t-il de particulier?
Excepté en cas d’enneige-
ment ou de gel, les poules 
ont tous les jours la possibi-
lité de sortir au pré, et ont, 
indépendamment de la mé-
téo, un accès minimum per-
manent à une aire à climat 
extérieur. Les races élevées 
sont des races rustiques, à 
croissance lente, qui ont une 
chair particulièrement sa-
voureuse. En outre, tous les 
animaux sont nés en Suisse. 

Quoi de neuf?
Le programme Coop Natu-

rafarm a toujours satisfait 
aux conditions de l’élevage 
avec sortie au pré, mais les 
surfaces ayant maintenant 
doublé, les poulets de Coop 
Naturafarm sont de vérita-
bles volailles d’élevage en 
plein air.

Quels avantages?
La certitude que les poulets 
sont élevés dans des condi-
tions vraiment respectueu-
ses des animaux et l’excel-
lence de la viande des 
volailles Naturafarm.

premier lieu le label Coop 
Naturafarm, mais aussi 
toute la clientèle de Coop 
qui achète ces produits.

 lien
www.coop.ch/naturafarm

Naturafarm
Distingué par la PSA

Il y a peu, la Protection suisse 
des animaux (PSA) a décerné 

pour la seconde fois à Coop le 
titre de «championne suisse 

de la protection des animaux» 
pour le commerce de détail. 

Cette distinction récompense 
Coop pour son engagement 

et l’importance de son offre de 
denrées produites de manière 

particulièrement respectueuse 
des animaux dans tous ses 

magasins. Cela concerne en

PH
OT

O
S 

H
EI

N
ER

 H
. S

CH
M

IT
T,

 S
P

«Le vaste espace 
permet aux

volailles de se 
retrouver par 

petits groupes»
Hans-Ulrich Wuethrich,

paysan à Huttwil (BE)

Marc Muntwyler, Coop category
manager Viande, sur les innovations du label 
Coop Naturafarm.
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